
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

Bulletin mensuel de
l'Administration des postes

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr


France. Administration des postes. Auteur du texte. Bulletin
mensuel de l'Administration des postes. 1870-04.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart
des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le
domaine public provenant des collections de la BnF. Leur
réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet
1978 :
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus ou dans le
cadre d’une publication académique ou scientifique est libre et
gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment
du maintien de la mention de source des contenus telle que
précisée ci-après : « Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale
de France » ou « Source gallica.bnf.fr / BnF ».
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait
l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la
revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de
fourniture de service ou toute autre réutilisation des contenus
générant directement des revenus : publication vendue (à
l’exception des ouvrages académiques ou scientifiques), une
exposition, une production audiovisuelle, un service ou un produit
payant, un support à vocation promotionnelle etc.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de
l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation
particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur
appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés,
sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable
du titulaire des droits.
  -  des reproductions de documents conservés dans les
bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont
signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à
s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de
réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le
producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du
code de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica
sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans
un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la
conformité de son projet avec le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions
d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en
matière de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces
dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par
la loi du 17 juillet 1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition,
contacter
utilisation.commerciale@bnf.fr.

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr
https://www.bnf.fr/fr/faire-une-utilisation-commerciale-dune-reproduction
mailto:utilisation.commerciale@bnf.fr


N« 22,

:
.BULLETIN::;

...MENSUEL. ",

DE L'ADMINISTRATION DES POSTES.

\?/ï^$$y/-SOMMAIRE.

1" INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

NOMINATIONS dan» les emplois supérieurs : ga' et g3
Lus FF.UII.I.KS de personnel u° 3oo doivent accompagner les dossiers indivi-

duels u° 199 des ageiils appelés dans un nuire service ou dans un aulre
déparlement o3

ANNOTATIONS à transcrire sur l'Instruction générale v. g3
DEMANDE tendant a obtenir le IrnsporL gratuit des fadeurs ruraux par les

chemins de fer, pour l'exécution de leur" service. — Ileins des compa-
gnies »é t . qA et o5

-
OBJETS assimilés à la correspondance de service, -y Télégrammes privés

échangés entre les directeurs des transmissions du service télégraphique
à Alger, Bône, Marseille, Oran et Phïlippevillc..... ,

gï
OKLAI d'enregistrementdes;proçès-verbaux decontraYentions^--—Amendé '

•

en cas de retard ....< ; .-'l..-'. i.': g5 et iy(J: :

DOUBLE décime à ajouter au principal des amendes prononcées pour con-
traventions aux lois postales .....;. • 90'

CORRESPONDANCE avec Malte. — Tableau indiquant la marcTie des ser-
vices. :.,.•......;..'.",.............,...;..".. 97 a 90

ConmisPONDANCi; dô ou pourla Nonvcge, par la voie de mer. i........ ,.:V0°.
CRÉATION d'un bureau autrichien aSanti-'Quàrantci (Albanie) .*........'.; .

.

-10b
ASSIMILATION aux photographies, des gravures, cartes cl plans isolés pour •

J ;:•.''
l'Ahglelerre

, .' ; ; 101 ; ,-.
ASSIMILATION des photographies aux imprimés dans les rapportscntrel'Ad-

minislraliôn et les oIUccs de Bade, de Danemark et de Norwcgç...... 101 et i.oa
AUTORISATIONde ne pas dresser d'états n™ 122 et 15.2 bii négatifs, ni de

bulletinsn° 9A3.61V négatifs. .. •.,;.....;... ........; : .. 102 et.io3
ATTRIBUTIONau bureau des Ahdeljs (Eure) d\vn timbré'spécialopérantle

,

;
timbrage et Vauranclrissement des journaux et imprimes affraùcliis:eu- ; J' "
numéraire ;;...,.:..;.:.. v ... • '•• ...,.-.'. ' . -- .

' io!x ..
EiOLl,. MENS. Np22. —. a°voi.. S



— 92 — AVRIL 1870.

Pag».
CoNVEr.stoN c» bureau de distribution «le l'établissementde facteur-boîtier

de l'Epine (Marne) i©3
CHANGEMENT de dénomination de l'établissement de facteur-boîtier de Ve-

zenay (Doubs) 10/1
CHANGEMENTSdans la circonscription de bureaux de poste loi à 10G
ANNOTATIONS à transcrire tcxluellenentau Dictionnaire des postes 106
MAUCHE alternative des bureaux ambulants pendant le mois de mai

1870 i 108 et 109
0,2° Supplément au Manuel des franchises 110 et 111
I.ISTF. des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-

mer ...,.,..,...'..... , 112

2° STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

CONTRAVENTIONSà l'arrêté du 27 prairialan ix, à la loi du 16 octobre 184g,
a l'article g de la loi du 20 juin i856 et à l'article g de la loi du
/1 juin 1809. — Résumé n3 à 115

EXÉCUTION de l'article8 de l'arrêté du 27 prairial an IX. 115

3° FAITS DIVERS.

ACTES de probité, de courage et de dévouement 116
Kectilicaliori d'un fait erroné, avancé par un ex-faclcur rural 117

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

BGREAO CENTRAL ET DD PERSONNEL.

NOMINATION DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont été nommés par arrêtés rendus sur la proposition du Directeur
général des postes. :

1° En date du 21 mars 1870,
Receveur de bureau composéà Saintes (Charente-Inférieure), M: Bou-

try-Lafrénayé, chef de brigade des bureaux ambulants, en remplace-
ment de M. Jagucneau, admis, sur sa demande

r
à faire valoir ses droits

à la retraite.

2°'En'daté du 36 mars 1870,

Directeur du déparlement de la Seine, M. Chassinat, receveur prin-
cipal de la Seine, en remplacement de M. Courrejolles, admis, sur sa:
demande, à faire valoir ses droits à la retraite

;.
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Receveur principal de la Seine, M. Mottet, directeur du département

du Bas-Rhin, à Strasbourg, en remplacement de M. Chassinat.

3" En date du 11 avril 1870,

Directeur du déparlement du Bas-Rhin, à Strasbourg, M. Renard,
inspecteur dé la circonscription de l'Est, en remplacement de;
M. Mollet.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

LES FEUILLES DE PERSONNEL N° 3oo DOIVENT ACCOMPAGNER LES DOSSIERS
INDIVIDUELS N° 199 DÉS AGENTS APPELES DANS UN AUTRE SERVICE OU

DANS UN AUTRE DEPARTEMENT,

Les prescriptionsdu 4" alinéa de l'article 1233 de l'Instruction gêné-
<

raie ont été diversementinterprétées parles chefs de service, en ce qui
concerne l'obligation qui leur est faite de classer dans leurs archives
particulières les doubles des feuilles n" 3oo dressées au nom de chacun
des agents placés sous leurs ordres. Plusieurs directeurs ont cru dévoir
refuser dé se dessaisir de ces feuilles, lorsque d'es; agents de leur dé-
partement ont reçu une autre destination.

Une semblable interprétation est lotit à fait contraire à l'esprit du rè-
glement.

L'article ià33 prescrit d'é conserverdans les archives des directeurs
les doubles dés notés dé personnel 11° 3do, parce qu'il est utile détenir
autant que possible ces documents à l'abri des indiscrétions ; niais' lé
but que l'Administration s'est proposé en créant le dossier individuel
h° 199 serait incomplètementatteint si les chefs' de service né dèvaién'È

pas trouver annexée à cé! dossier la1 série dés appréci'atiorîs fournies sûi*
le compté dés nouveaux agents appelés dans leur'dépaftehiént.;

Il sera pris:note des observations qui précèdent par' «ri alinéa Ainsi

conçu, placé à la suite dé l'article 1283
:

«
Lorsqu'un agent quille le département, lés feuilles ri° 3orcV qui lé

» concernent sont transmises, avec lé dosisier individueln° l'gg, au direc1

«leur du'département où l'agent est appelé. »'

DIVISION. — 1er BUREAU. CORRESPONDANCE INTERIEURE.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE'SUR L'INSTRUCTION GENERALE.

Article 1095, 1" alinéa, 9"ligné, âpres lés mots Ici réception, ajouter
«t écrire en marge : où. la non réception.

Même alinéa,' 11° ligné, supprimer le mot immédiatement, et le-rem-
placer par ceux-ci : dans les vingt-quatre Heures.

8.
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lre DIVISION. 2e BUREAU, ORGANISATION DÎT SERVICE LOCAL.

DEMANDE TENDANT A OBTENIR LE TRANSPORT GRATUIT DES FACTEURS RU-
RAUX PAR LES CHEMINS DE FER, POUR L'EXECUTION DE LEUR SERVICE.

REFUS DES COMPAGNIES DE CHEMINS DE FER.

MIMSTÈNE

tics -'

TRAVAUX PUBLICS.

i>IHÊCTjOX GÈNKIULE'
/~< ' 1' . 1 • 1 7 ' 7 / -7 io^/1 7

. DES
Copie dune lettre adressée te U avril 1870, par le

POXTS ET CHAUSSÉES ' Ministre des -Travaux publics au Minisire des Finances.
ET DES

GT1EM1KS DE FEU.

"Chemins de fer.

Division,
de l'exploitation. -- T- . , ._ MONSIEUR LE MINISTRE ET CHER COLLÈGUE, suivant

i,r luroan. ]e désir exprimé par votre prédécesseur dans sa lettre
Chemin» d«for. àu 2 octobre dernier, les compagnies de chemins de

—
.

fer ont été invitées officieusement par mon dépar-
Transitorl m'aUiiL

, . , . 3 ,. -, . (.
"-

,de» facùurs
ruraux; temenl a examiner la question de savoir si, conlorme-

rofus ment au voeu émis par un certain nombre de conseils
des compagnies , . -il A. ., *T ] i>do ciicminsde fer. généraux, il ne leur paraîtrait pas possiDie d assurer

>-.——
.

«r**- aux facteursruraux la circulation gratuite sur les voies
ferrées pour l'exécution de leur service.

Les compagnies ont opposé à celle demande un refus unanime: elles
font observer que, « sans aller même.jusqu'à la gratuité ahsolue, des ré-
« duclionsde prix pour le déplacementdes facteurs ruraux constitueraient
« un précédent que toutes les administrationspubliques ne manqueraient
«.pas d'invoquer, d'autant plus qu'elles sont généralement beaucoup
«moins favorisées que l'Administration des postes, qui jouit déjà, pour
«les transports de toute nature se rattachant à son service, de.franchises
« considérables et tout exceptionnelles.»

Dans cette situation, les compagnies déclarent qu'il ne leur est pas
possible d'accorder à l'Administration des posles des immunilés nou-
velles, qui auraient pour résultat de les engager au moins moralement
a l'égard detres-nombreuses catégories de fonctionnaires moins bien
traités par le cahier des charges.

Je ne puis, Monsieur le Ministre et cher collègue, que vous trans-
mettre cette réponse. Je regrette que, l'intervention de mon départe-
ment soit resiée sans résultat; mais en présence des dispositions des
compagnies, qui n'ont accepté déjà qu'avec beaucoup de difficulté les
TJondilions de transport gratuit où à prix réduit stipulées parles cahiers
des charges en faveur des divers services publics, il n'était pas permis
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de compter sur le succès de celle intervention, et c'est ce que mon pré-
décesseur avait fait pressentir à votre administration (lettré du i5 fé-
vrier 1869) dès le jour où a été soulevée pour la première fois la ques-
tion du transport gratuit des facteurs ruraux sur les voies ferrées.

Agréez, Monsieur le Ministre et cher collègue, les nouvelles assu-
rances de ma haute considération.

Le Ministredes Travaux publics
y

Signé : Marquis DE TALHOUET.

lre DIVISION. ->— 38 BUREAU. .FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

OBJETS ASSIMILES À LA CORRESPONDANCE DE SERVICE. TELEGRAMMES
PRIVÉS ÉCHANGÉS ENTRE LES DIRECTEURS DES TRANSMISSIONSDU SERVICE
TÉLÉGRAPHIQUE À ALGER, BONE , MARSEILLE, ORAN ET PIIILIPPEVILLE.,

M. le Ministre des finances a décidé, le 28 mars 1870, sur la- propo-
sition de M. le Ministre de l'intérieur, que les directeurs clés transmis-
sions du service des lignes télégraphiques, en résidence à Alger, Bône,
Marseille, Gran et Phiiippeville, sont autorisés exceptionnellement à se
transmettre réciproquement en franchise, et sous pli fermé, les télé-
grammes privés, transportés par les paquebots.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

Page xiv, à laswile de l'article 8 de l'ordonnancedu 17 novembre Î8&A,
ajouter:a les télégrammes privés échangés spus pli fermé entre les direc-

« leurs des transmissions du seivice des lignes télégraphiques à Alger,
«Bône, Marseille, Oran et Phiiippeville, exclusivement.»

INDIVISION. 3° BUREAU. — FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

DELAI D'ENREGISTREMENTDES PROCES-VERBAUX DE CONTRAVENTIONS.—;
.

AMENDE EN CAS DE RETARD.

M. le Ministre des finances a décidé, le 7 avrih courant,, que le
deuxième alinéa de l'article 855 de l'Instruction générale serait modifié
ainsi qu'il suit : -;' :.-.-.'. :J :

« La formalité doit être accomplie dans un délai de quatrejours ; à
«partir de la rédaction du procès-verbal, par un receveurà Présidence
« d?une récette d'enregistrement(loi du!22 frimairean'vu ,-art.20 ct.3/(,
«et loi"des 16-17 juin 182/1, art. 10); L'amende dé cinq francs a payer
«en sus du droit,' en cas d'expirationdu;délai de quatre jours, est à la
acharge de l'agent dont la négligence a retardé l'accomplissement de la
"formalité. »
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ANNOTATIONS> TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTSUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

' Article 855, 2' alinéa, i' ligne, bijfer i « 26 et'35. Le double droit à
« payer, » et porter eii marge, en renvoi, ce qui suit : « et 34 et loi du 16-
«17 jui» 182/4, article i:o). L'amende de 5 francs à payer en sus du
«droit. »

1™ »IVISI0N.>H- 3e BUREAU. -;—'FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

DOUBLE DÉCIME A AJOUTER AU PRINCIPAL pES AMENDES PRONONCÉES

POUR CONTRAVENTIONSAUX LOIS POSTALES.

Des doutes se sont élevés sur la question de savoir si les amendes
résultant de condamnations correctionnelles prononcées pour contra-
ventions postales étaient encore soumises au double décime, ou bieft
seulement' au décime et demi.

.
,On rappelle à ce sujet que la. perception du premier décime de

guerre sur divers impôts et produits, parmi lesquels figurent les
amendes et condamnations pécuniaires, a été ordonnée par la loi du
§ prairial an vil.

La loi du i4juillet i855 a décjdéque le principal des impôts et pro-
duits de toute nature soumis au décime serait augmenté d'un nouveau
dégime,lequel, ensuite., a été maintenu d'année en année, par la loi de
finances, sur la plupart des produits sur lesquels il avait été établi, et
notammentsur lés amendes et condamnations pécuniaires.

En i864 seulement (loi du 8 juin), il a été décidé qu'il ne serait
plus perçu que moitié du second décime sur les droits et produits dont
la perception est confiée à l'Administration de l'enregistrement et dans
le nombre desquels se trouvent les amendes de police simple, correc-
tionnelle, etc.

,-.-..-C'est celle disposition, interprétée dans un sens trop général, qui a
fait croire que les amendes résultant de contraventionspostales n'avaient
pliis aussi à supporter qu'un décime et demi. !

Il convient défaire remarquer que ces amendes ne sont pas de celles
que: l'Administration de l'enregistrement est chargée de. recouvrer. Les
diverses lois;-postales ont confié à l'Administration des, postes, avec le.
soin dé faire les avances des fraisjudiciaires

, pour toutes actions suivies

.
en son nom, dans l'intérêt fiscal, celui de recouvrer; le montant de ces
avancés ainsi que les amendes prononcées à son profit..

Dès lors, il doit, demeurer entendu qua la loi de i864ine peutpas
s!appliquer

: aux amendés dont l'Administration, des ppstés; esl chargée
d'effectuerlerecouvrement, et que,, par suite, ces. amendes restent assu-r
jêlliés au double, décime imposépa.r;-les loisantérieures^;
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2" DIVISION. 1™ BUREAU. — CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

CORRESPONDANCE AVEC MALTE.

Par suite de modifications survenues dans.la marche des paquebots
du commerce qui font un service direct et régulier entre Marseille et
Malte et. qui, au lieu de partir de Marseille pour Malte chaque mercredi
et de Malle pour Marseille chaque lundi, se dirigent aujourd'hui les 7,
17 et 27 de chaque mois de Marseille sur Malte, et les 6, 16 et 26 de
Malle sur Marseille, les indications contenues dans le tableau de la cor-
respondance avec Malte qui a ëlé publié au Bulletin mensuel n° 18,
pages 612 et 6i3, sont devenus erronées.

Les agents devront, en conséquence, barrer en croix ce tableau, rem-
placé actuellement par celtrLpiWprèSj et justifier celle annulation par
l'annotation marginale stikaJ.t^éQ^^r^BtiM.mens, n" 22, pages 98 et 99.
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TACLEAV INDIQUANT I.KS DATES DE DEPART ET D'ARRIVÉE DES DEPECHES ECHANGEES

EIÎTHE LA FRANCE IH* MALTE; DU (J AVRIL AU 3V DlîCÊMlnu;; 1
S*JO.

V PARTIE. — Dépêches de la France pour Malle.

DÉPART ARRIVÉE DÉPART ARRIVÉE
•:\-'-: .- : OBSERVATIONS.

DE MARSEILLE. À MALTE. ,, DE NAIlSEILfcB. À MALTE..

9 avril.,.,...-.,..
;

x5 avril. 27 «oùt. .........: 3p<aout,

1-7'. ••v* »... ao. .38..,, .'.
, 2 septembre.

19 a6. ïn 6. i' . 1*
. .

' Au» départs w» 1, 17»3......'.
; a.9. 3 septembre .. . 9. et 37 de cbaqlie moi's

,
les

27.**.......... '3o', 7............. 10. dépêches soutacïicmioécs

« -.. -' ; : *>' - u '1 ou. moyen des paquebots28 rr. ça mai. 8 ,. i3.
.

J
-, •

lv
.

uu commerce tle _ia«"com- 13o.«........•-•. 6. ia.. ;..,.,..... 16. paguiè Marc Fxaissinet li'
7 mai.......... 10, 17. ao. pire et fila , qui eflecluout I '

o , 0 „ un service direct utitreo. ... jo. 15 ad. ,, .,, ... ,,Marseille et Malte.
9..... 17. »9- - • 37-

n
Aux autres dates, les17..•*.•••.*. .. ao. 37.,,.. «1«. .f.i ,,'.

.
' **** dépêches sont transmises

>19*.«.« ai. ag /j octobre, au moyen des paquebols-
31 37. 1" octobre' 7. poste fronçais naviguant

entra MarseilleetMessine
' 7 '°- et des paquebots italiens

ag...... 3 juin. 9 1/1. naviguant entre Messine
7Juin 10. fj\ 20, et Malle.

9 ,
i&. 19 25. Les derniers départs

11...... ; ' 17. aa *... »8. de Paris des correspon-
dances pour Malte ont

»7 ao. 3? 3o. lieu, savoir:
19 2&. ag à novembre.

.La vcillo au matiu du"!•, 0o- 7 novembre 10. dcpiul do Marseille d«s
39... -.•*. Sjuillul, 9 ,, i5. paquebotsTraissineL

• et
a juillet....... 8. ia 18. 'a ve'l^c au so'r du départ

,
des nacniobots-postcfran-

7 ÏO. 17 ao. ïai8É
9>>- »5. 19 a5.
17.0.......... ao. 37*............ 3o.

1.9............. 26, 29 6 décembre.
a3.. 29. 3 décembre 9.
37. 3o. 7 10.
38 ...v. a août. 8, i3.
3o 5. 10 16.

7 août 10. 17 ao.
9. 16. 18 23.

>3 ;. 19; 19 «... 57.
17 ao. 37 3o.
18., i.. a3. 39.... 3 janvier 1S71.

ao.. ........ a6V 3i.. G.1 __^
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2e PAIITIE. — Dépêches de Malte pour, la Fiance.

I

,

Il
-

.'
,

Il

DEPART ARRIVÉE DEPART ARRIVEE I
OBSERVATIONS, I

EU SIALTB.- -.
À.MAHSE1LLE.

• DE-MALTE,-
. .,:. À MAIISEILLE. :,.;.'.:.!

6 avril.,., 9 avril; s6 août (3 b. soir) a g août. ; -, : '-'!:- ;J
, - -

Aux. départs des 6, |6
8-.., »3- afl (6 b.. soïr)...

.
,3i.. et a;6^(;3 Jn" soïr)\ les

iG ,-.. 19. .oo..-.., .
U septembre. I dëpêcbes.sont acheminées

* . 1 1 „
\ an mov-Mi des paquebots

10.,... s 4. 3 senlcmbre..... 7. ., .
?

, •
,L AsJ du commerce <ic la com-33............. 37. 6 .9.. pagnic Marc Fraissinet

36
a 3(). 9,..,i... 1/1. ,pcro et fils, qui'effeçtuent I;

. ' n ,\
1 -1 "" servicô- 'direct ^entre I

29 i mai. 16 {3 11. sou).... 10. ,,,, . ,. ... I;J
,

Malte et Marseille. 1
f) mai (3 b. soir). 9. 16 (6 b. soir). a t. W:

6 (6b.soir).... 11.
.

..no...,.-..,.:..;;: a5. Aux autres dates, les
I

10 :5. s3 28'. dépûcbcs sont transmises

,o ,c „e au raoven dcs.paqueboUi" 10. .10.. .*...,..... ao.. . ,. « ---._-* '•'--. italiens naviguant entre
l(i »9- 27.. h oelubre. ftJailo ot Messin<, «t des
17 zh, 3o. 5. paquebots français navi-

3o .5. G octobre 9/ gu«nrentrc Messine et
I Marseille.

26 39. 7 .. 13.
27 1er juin. 11 15.
3l 5. i/\ ! 19 (5 b. matin J.

3 juin..., 8. 1G...,,..,..... 19 (9 b. matin').
6 g. iS 24.
7 •

i-'i- ai sÛ.

io • I'S. a6i,. ,29-
16 19. a8 2 novembre.

17........ aa. 1" novembre.,,.
.

5. ... ; ;

«1 aii, 4 ^. g ( 5,h. matin).
• -

a4-. 39 (5 b. mutin). 6.............
.

9 (9 h. malin).
a6 29 (9 b. matin). 8.....' ii.
a8.. ;..'......',', 4 juillet. 11 i'5.

icr juillet..../, 5. 16..,.-.. i.;'. ;.!. 19. ,.;;... ..,-,
6..-J.v.:-.,..,.".

• 9.- =• , i8-... ..;'...vU.; a3...' .".' :-,
8. i ;.,.,.... ; .;. i3. a6*.........;.,

,
29. - -'r'^?.

l6. .,.,.,,,,,, ,1 19.r
: .39. .. i.. ....... .; ; 4 décembre.;

; ,:,:;;.. •;;;;- ;".; 1

19- •. ,

^4. ,3 décembre..,.
, .

7.
, ; •,•'"'•:

• '
• •

i>I
32 a7- '. C... ,9.
26

•
29- 9 1*-

29 »
3 août.

.

16'(-3.b. soir,)...-.-: 19.
(

- -

5 août 9 { 5. lu matin), 16' (6 ht soir).... ai.
6.,.,.,,.........

t
g (9 b. matin), 20............ ; aô. .,.9...... M. a3..... ....28.

.. ;.i
13............. 17. ,a.6,

. .., ag_.

' 16.....'.....;.. 19. ' 3b............
. ' l\ janvier 1871.

>9 ".. a4. " ' '*''-' •'"• '' *
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2 DIVISION. 1"'BUREAU. -— CORRESFq?<DANCE ETRANGERE.

CORRESPONDANCESDE OU JOUR I.A NORWEGE-, PAR LA VOIE DE MER.

L'Administrationayant été informée de l'ouverture prochaine d'une
ligne bi-mensuelle de paquebots norwégiens du commerce entre Chris-
tiania, Çhrisliansand et le Havre, des correspondances pourront être
échangées par celte voie entre la Franceet la Norwége, sur la demande
expresse des envoyeurs, aux conditions auxquelles sont soumisesles cor-
respondances à destination ou provenantdes pays d'oulre-mer, sans dis-
tinction de parages (section 7a du tarif général 11° 1180).

CORRECTIONS AU TARIF GÉNÉRAL N° 1185.

Page 25, 2* colonne, a* ligne, à la suite de Norwége, 66, ajou-
ter 73.

Page 83, col. i3, renvoi (a), k' ligne, après 6ù, mettre 66.

2° DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCEETRANGERE-.

CRÉATION D'UN BUREAU AUTRICHIEN À SANTI-QUARANTA (Ar/BANIIi).

L'administration des postes autrichiennes vient .d'établir un bureau
à Santi-Quaranla (Albanie.— Turquie d'Europe).

En conséquence, les habitants de la France cl de l'Algérie peuvent
aujourd'hui échanger, par la voie de l'Autriche, avec les habitants de
Sanli-Quaranta, des lettres ordinaires, des lettres chargées, des échan-
tillons de marchandises et des imprimés de toule nature. —Ces objets
seront soumis aux conditions d'envoi et aux taxes applicables aux objets
de même nature originaires ou à destination des villes de la Turquie
qui seront directement desservies par les pvjsles autrichiennes.

ADDITIONS AU TARIF CKNKRAL
.

N° 1185.

Page i5, col. 1, en regard de '/«.rt/aie, ajouter Santi-Quaranla après
Widilin.

Page 26, entre Sandwich. elSaxe, intercaler Sctnli-Quamnid(Turquie'
d'Europe) g 1.
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2e DIVISION. 1OT BUREAU, — CORRESPONDANCE ETRANGERE.

ASSIMILATION AUX PHOTOGRAPHIES,DES GRAVURES, CARTES ET PLANS ISOLES

POUR L'ANGLETERRE.

Aux termes du renvoi 2 de la page 9 des observations préliminaires
du tarif général n° 1185, les gravures, lithographies, photographies,
cartes et plans, expédiés isolément, sont passibles de la taxe des lettres,
à moins qu'ils ne soient nommément désignés par le tarif comme étant
admis à jouir d'une modération de taxe.

Dans les rapports avec l'Angleterre (section 47), les photographies
sont les seuls de ces objets qui participent aujourd'hui à une désigna-
lion semblable; mais il vient d'être convenu entre l'Administration ei.
l'Office britannique qu'il y avait lieu d'étendre aux gravures, lithogra-
phies

,
cartes et plans

,
le bénéfice du tarif réduit dont jouissent les pho-

losranhies.
En conséquence, et à partir du 1" mai prochain, ces objets pourront

être expédiés de France en Angleterre moyennant une taxe d'affran-
chissement jusqu'à destination de 3o centimes par 120 grammes ou
fraction de 120 grammes.

Il va sans dire que les gravures, lithographies,photographies,caries
et plans qui font partie intégrante d'une brochure, d'un livre ou d'un
journal continueront à être traités comme, imprimés ordinaires.

CORRECTION AU TARIE GÉNÉRAL N° ll85.
Page 60, section /\j, au lieu de photographies al papiers de commerce

ou d'affaires, mettre : papiers de commerce ou d'affaires, gravures, litho-
graphies, photographies, cartes et plans.

2e DIVISION. l" BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

ASSIMILATION DES PHOTOGRAPHIES AUX IMPRIMES DANS LES RAPPORTS ENTRE
L'ADMINISTRATION ET LES OFFICES DE BADE, DE DANEMARK ET DE NOR-
VEGE.

Par suite d'un arrangement entre l'Administration des postes de
France'et les Offices des postes de Bade, de Danemark et de Norwége,
les. photographies que s'adressent réciproquement, par la voie de, la
poste, les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part, et les ha-
bitants du grand-duché de Bade, du. royaume, de Wurtemberg, des
principautés de Mohenzollem

,
de la Saxe (par Bade), du Danemark,
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des îles Feroë, de l'Islande, du Groenland el de Norwége, d'autre part,
seront admises', à partir du icr mai prochains au bénéfice de la modé-
ration do taxe stipulée en Taveiir des imprimés ordinaires, sous les con-
ditions habituelles de l'application du tarif réduit à ces derniers objets
de correspondance (§ 54 des observations préliminaires du tarif géné-
ral n° n85).

CORRECTIONS AU TARIF GENERAL N° II85.
Page 28, section 2 ,

col. t\, au lieu de Imprimés non périodiques
mettre : Photographies et imprimés non périodiques.

Page 46, section 3o, col. 4, en regard de Office danois, au lieu de
Imprimés de toute nature mettre -.Photographies et imprimés de toute
nature. ....Page 60; section 45, col. 4, en regard de Office de Danemark
au lieu de Imprimés de toute nature..... mettre Photographies et impri-
més de toute nature. ...Page 76, section 66, col. 4, en regard de Office de Norwége et de
Office de Danemark, au lieu de Imprimés de toute nature mettre :
Photographies et imprimes de toute nature

Page 88j section 79, col. 4, en regard de Officebadois, au. lieu de im-
primes non périodiques mettre : Photographies et imprimés non pério-
diques. ....Page 100, section g5, col. 4, en regard de chaque rayon, au lieu do
Imprimés non périodiques mettre : Photographies et imprimés non pé-
riodiques

.2" DIVISION. l™' BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

AUTORISATION DE NE PAS DRESSER D'ETATS N" 122 ET 122 B/.V NEGATIFS

NI DE BULLETINS N° Q43 BIS NÉGATIFS.

L'Administration a été sollicitée de ne plus exiger que les états n" 122
et 122'bis, dont l'établissement est prescrit par l'article 821 de l'Ins-
truction générale, lussent produits par les bureaux maritimes qui n'ont
expédié ou reçu aucun objet de correspondance par la voie des bâti-
ments du commerce, pendant la période mensuelle.

Il a été demandé également qu'une mesure analogue fût prise à
l'égard.des bulletins n" g43 bis des navires en partance d'un port de
mer, lorsque ces bulletins sont négatifs.

Conformément à ces demandes, les receveurs des bureaux établis
dans les ports sont autorisés à ne plus fournir d'états négatifs nos 122
el \3'2 bis, ni de bulletins négatifs nos g43 bis; mais, comme il s'agit ici
dé documents qui offrent un intérêt réel' pour TAdminisIrution, lors-
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qu'ils contiennentles renseignements pour lesquels ils ont été créés, il
importe essentiellement qu'ils soient fournis avec la plus scrupuleuse
ponctualitédans tous les cas où ils ne seront pas négatifs. L'Administra-
tion se montrerait, d'ailleurs, d'autant plus sévère envers les agents qui
méconnaîtraient leur devoir à cet égard, qu'elle n'a consenti à se dépar-
tir du régime pratiqué jusqu'à ce jour qu'en vue d'alléger la tâche des
bureaux maritimes.

La vigilance des chefs de service pourra s'exercer facilement sur ce
point à l'aide des quittances n" 633 dont il est question aux articles 811
cl 816 de l'Instruction générale, et dont la production seule implique,
nécessairement expédition ou réception de correspondances par les bâ-
timents du commerce.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTSUR L'INSTRUCTION GENERALE.

Ajoutera l'article 810 un alinéa ainsi conçu : Il n'y a pas lieu de pro-
duire uu bulletin 11° 943 bis négatif, lorsquaucun navire ne se trouve en par-
tance.

Ajouter à l'article 821 un alinéa ainsi conçu : Il n'y a pas lieu de pro-
duire d'états H0! 425 ou 422 bis négatifs, lorsqu aucun objet de correspon-
dance n'a été expédié ou reçu, pendant le mois, par la voie des navires de
commerce.

V DIVISION. 2 BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

ATTRIBUTION AU^BUREAU DES ANDELVS (EURE), D'UN TIMBRE SPÉCIAL OPÉ-

RANT LE TIMBRAGE ET L'AFFRANCHISSEMENT DES JOURNAUX ET IMPRIMÉS

AFFRANCHISJÎN^NUMIÎIUIHE.

Le bureau des Ancielys (Eure), a élé pourvu d'un timbre spécial in-
diquant à la fois la date du dépôt et les lettres P.P. et qui opérera l'af-
franchissement des journaux el imprimés affranchis à ce bureau en nu-
méraire.

lro DIVISION. 2° BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CONVERSION EN BUREAU DE DISTRIBUTION, D'UN ETABLISSEMENT

DE FACTEUR-BOÎTIER.

Par décision du 10 mars 1870, l'établissement de faclenr-boitier de
l'Épine (Marne) a élé converti en bureau de distribution.
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CHANGEMENT DE DÉNOMINATION

D'UN ÉTABLISSEMENTDE FACTEUR-BOITIER.

1" DIVISION..

Orgânùation
do service local.

DENOMINATION
- ._ -

NUMERO
DEPARTEMENT, ^"™~ ' —.«H—:

. ^ , , D'OnDIlE.FBEGEbENTE. ACTUELLE.

Doubs Yezeuay MaUmîsson 1575

1" DIVISION.

3e UtllEAU.

Organisation
du service local.

CHANGEMENTS
DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

(Les directeursdes postes sont autorises à communiquer lo présent lablean aux éditeurs do
journaux qui seraient disposés à reproduire dans leurs fouilles les renseignementsy con-
tenus

1 comme étant de nature à intéresser le public. )

L'Administration rappelle rjuo les changementsdans la circonscription db bureaux de poste
doivent clro exactement mentionnés au Dictionnaire des postes.

K0MS BUREAUX BUREAUX
. _„ DES COMMUnnsDEPARTEMENTS. ou QUILUS DESSEÏIYOT QUI LES DESSERVIUOKT

antre» localités. en co moment, ù l'avenir.

1- •• a 3 /i

Chcay-sur-Marne Charly Chézy-sur-Mtunc (i).
Aisne.» »•«..'- Essiscs Vîels-Maisons Idem.

Vilfokl
, Idem Idem.

Allier. ,,...,,....» ' Yaligny, ... Ainay-lc-Châtcau ,. Lurcy-Lévy.
Dordognc., ........ Goly Terrasson Coudai.
Finistère Plogoimce., Douarncnci Quïmpcr.

/Claire-Farine, Yailly, Bcnu-\
j regard, Monnlnisîr, Belaîr,
j' Pradancs (château des)

,I Mas-dc-Capetles,Mus-Brun,? Saîul-Gillcs-dr.-Gnrd.... Aiguës-Mortes.
I Mûs-d'OHvïer, Liviers

,
sec-l (Exceptionnellement,)

1 lions de la commune dinV
1 Saint-Gilles

,
/

1 Yalcombe (Châteaude) , sec- )
] lion de la commune do Gé- J Gcucrac Saînl-Gilles-ùu-Gard.

Gard ( nérac ; ( Exceptionnellement.)
Montclus,.,

,
| Barjac Goudargues.

Termc(Cc), sectionde la com-j r^rn;. Barjac:
niuue de Montclus \

.

'*" (Exceptionnellement.)
Montcalm, Canct (le), Da-) v l

iade (le), Vcrnède (la)
,

[
Vauvert Aigues-Mortcs. |

Silvereal, sections de lai (Exceptionnellement,) 1
commune de Vauvert;.... I

r Laudun.
; Rocraciuaurc.i Laudun (i). I

\ Saint-Victor-Lacoste Idem Idem* 1

(i) Klal)lissem<<ni de poste de nouvelle création. I
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NOMS BUREAUX BUREAUX
DES COMMUAE &DEPARTEMENTS. ou QUI LES DESSBRVEST QUI LES DÈisERtmaNT

autres localités. en ce moment. à l'avenir,

i a 3 4
:

' Gers,. Lauract. Gondrin Monlrcal-du-Gors.

Gironde. Verthouil Sainl-Eslèphe Vcrthcuil-cn-Médoc(i).
Cissac Pauillac Idem,

' Isère. Biviers ... j
Grenoble Saint-Iamïcr.

Jura
, . . . ,

Hny ( L' ) ,
section de la corn- )

mr.nc de Chaux-du-Dom-? Sainl-Laurcnl-dii-Jura... Pctïtcs-Chiotles (Les).
bief. (Exceptionnellement.)

.
( Hôpît.il-lc-Grand (L') Monlbrîson.,»........ Sury-le-Comtal.

Loire
.

Unias Idem Idem. \

i Boissel-Ies-Montrond Idem Idem. \

Losèr» Fageole, Crosgarnon,Doydon, i

CouaroM, CavaladcUc "
Yol)ron Florac>

Caïaladfe, .celions ds lai. \ (Esceptionncllcniout.l |

commune de Vcuron
' Maihc-st-Loirc ,

l'orage (Le), section de la Durtal
,

Châieauiieuf-sur-Sartb.o. i

communede Diiumsray. (:Eïccplionnelïomeut.) [

Saînl-Souplct Pont-Favergcr. Saint-Souplel-eur-Py (i).
i Saiiit-Marliu-rilcurcux Idem... Idem. ':

M:irnc \ Donilricu '' Idem..., Idem.
t Vaudcsincourt Idem ,. Idem. ft
' Auberive Idem Idem. m
l FaYerolIes.. Saînl-Loup-sur-Aujon,., Rolatnpbnl. K

! Marne (Hnulo-1
î Gen«vrouze (La j, section de Nogc,u-H.-uile-Mnrne.... Idem-,

|.
I la commune de L'avcrollcs. H
\ Yilticrs-sur-Suïitc. Arc-en-Barroîs Idem. E;

iBéliut, section de la commune Dituc
,

Verdun. M
do Sommcdieuc. (Exceptionnellement. ). H

Dombaslc, Clcrmonl-cn-Argonne.... Dombaslo (i). I-
Récicourl Idem Idem,
Brocourt Idem

-
Idem,

Jony-duvant-DondwsIe...... Hem
:

Idem.
IEccjucs, Airo-sur-la-Lys .-.... Thérouanno.

Bcusscnt ,. MontrouU-sur-Mer HucqueUers.
Épine (L*). Vcrton.. Montreuil-sur-Mer.
Bully-Grenay...,., ; LenS.... Buîly-Grenay(r). -
Greuay Idem ,, ........ Idem.
Mazingaibc.. Idem Idem.
Aix-Noulclle , Idem Idem,

\ Bouvigny*Boyeflles......... Kcaux-lcs-Mines Idem.
Pyrénées ( Bassc3-),

.
j Cosledaa-Lubc-Boast Auriac Lembeye.
iMesuil-Sniiit-Dcnis , Trappes Mcsnil-Saint-Denî» (i).

Verrière (La ) Idem.....» Idem.
Levy-Saint-Nom Idem Idem.
Maincourt Cliovrcusc Idem-,

.

Chacganiicr, section do la'.. Idem.
commune de Saint-Làiïi- " Trappes' Idem,
bert )

•
Seine-Inférieure I Chateaa-du-Mfesml

»
section de AnfTay..»,,... Longueviile.

| la communedo Gonnevillc, (Exceptionnellement.)
; C A'lbéf*ùin6-ot-là-Gârdb. Gastêlsàrrasin " Mimtuuhà'n.
riarn-ct-Garomie.. ..) Bawy-d'Isleniadc Idem.... ,

Idem.'
llonor-de-Goa(L') Molière.?.,. .;.,., Idem.

i SaiiU-A'nians-de-Mbiitaigut... Bourg-de-Visa-; ' Roquecor.
\Var.»...,.,.».,,. •

Moissac . :
Monlmeyan,

-. ; Aups,

& [ (i) Etablissomeut de poste de nouvelle création
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.'
NOMS BUREAUX BUREAUX

II.

, ' » .« « r^r.mjmr, DES COMMCSES g
; DEPARTEMEHTS. ou : QUI LES DESSEJIVP.KT QUI .LES i>i:ssKP.vni0ST. g

autres localités. en ce raonieni. ù l'avenir. I.

;. i -
a 3 f,

j,

/ Chardaillac, Bagoulas, Pa)-1
- «, Cura-Roquet sections A;vc.s;„,Yic„„o La Barro-de-Vevnc.delà commuéede Wncml- (Exceplioilnclionvenl.)

sur-Vienne. . , , . . ' . . * i
Mortcmurt..., . ; j Boîlnç Morlomarl (i).

!Livcvine,_ Monsac, PiolïYay,
Viîlcrâjousc , Puygromer, \ '

Venons, Housseix, Savaiy, j g
Lafoyre, Monts, Pranaud, j

~
I

Bcilcvue, Labetoulle, Ba-R 1
chollcnG, Maillanfrcy,Sous-H H'

v ;.... îa-Liouse,Thcil,Pucrunud,! B\ ÇUa'tcnct, Cliarlct, Ladc-V
jdem Morlemarl.

1
gaillenc, Bcaufort, \U- (15xct.plinniioUen-.enLj 8
mades,Ciricr, Dairos, Bois^ j S
mort,Lagcric,Grîsomiaud,l B

Aumône (1') ,. Libardcrie,E |
Bedoucret , Bonheissel , t - g
Echerrat (grand et petit), I I

I Eparou , sectionsdelà com-j g
j mune de Blond.

,
' I

Y Montrol-Sénavd.. | Id.tm Moitcinarl, I
\ N'ouîc (s) . •.. i

..J Mézièivs-Hautc-Vioiinc... Idem. I
Yonne Vauger-Mnin, Charmelicu ,1 I

sections de la commune de ; Ciiab'.is Vcnnenloii, B

Sainl-Cvr-les-Colons..... .
) n
l B

(i) Etablissement de poslc de nouvelle création,
' (2) Moins les hainoanx;: Landes (les), Aubvs, Boyut, Lnndaiid , Emisse, Lîvnrcix

,
ChcK-PhUippé,Clialet

(lo), Tcilloux, Massevin, Bussièrc (la), Boucheron (îo)t Jimint, Laubannerîc, Lascnux, Rochc-lidoux,

i
ChcK-Carcîs, Bastide (In), Coux, Volette (la), Moulin-do-Lavaletle

, Lavergne , Ecluses (les)
,

Cbantcgrello,
;
Frédaiguc, Plugne (la), Breuil (le).

1" DIVISION.

a« ™. ANNOTATIONS

Organisation ^ TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AH DICTIONNAIRE DES POSTES,
du service local.

PAGES. COLOKTOS. CHANGEMENTS À OPÉRER.

279 3 Bully, Pas-de-Calais, substituer: Bully-Gronay, Pas-de-Calais.
1003 3 Malbuisson, Doubs, arr. et ç<m Pontarlicr, 281 h. Biner : Vezcnaj et y substituerES

' 1094 1 Sainl-Souplct, Marne, substituer : Saint-Souplet-sur-Py,Marne.
I 1840- 3 Verlhouil, Gironde, substituer : Vertbeuiben-Médoc,Gironde,
i 1844 1 Vczonay, Doubs, 53 h. c" Maibuisson,biffer^ et y substituer AfalDitiKoii.
i -1904 3 Entre Vraie-Croix (la), et Yraigues, intercaler; Yraio-CroU (la), Morbihan, nr.
*

Vannes , eon Elvcn , Elvcn.
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i" DIVISION:
eORRESPONDANCB

nTIMIURE.

MARCHE ALTERNATIVE

DES BUREAUX AMBULANTS

PENDANT LE MOIS DE MAI 1870.

BULL. MENS. K° 22. — 28 VOL.
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1» DIVISION.

MARCHE ALTERNATIVE DES BUREAUX AMBULANTS PENDANT LE MOIS DE MAI 1870.
COlll'.IiSPOMJASCE

ISTÉRIEKrtB.

""V ' S. 7. 6- 5. II. 3. 2.

ABCDEFGHJ. ABCDEFGH. AB CD E F G. AB C D BF. AB C D E. ~ A1TC1)T~¥FG~H.~~
.

ABC. ~~ ."AB™~CTD. " 1B7
SGCTIOH'Sn'ÉPERNAV, BAlc, Langres, Arras

Erque- Erque -
-j ' EE OJVEï, i)E LAlObC,Besançon, Rennes, '" Bordoauk i

m TJ ' ' n • Piri« Pnri. „ . ' ... _. DE GJlAJiVILlE Clcrmont, Vici'zon. -tiou-2 Paris Paris L ar]S J^cris ParÎH Pari. Paria ' ~ - i i T >i> . : à 'o *™u p •- rar" ,. "ru r*™ S El DE OUEST. Jt'orbacli, — leraicon laruseon targui.,- a
:

E
_

llEe» llne» | | ™_^_^-^ Lille, Marccille Bordeaux Soissona, Toulouse.
a à à ^ I Lyon, à Irun. " ' ' -— -:
S 4 à

.
I 1". • 2*. M M : .

° p.r;. Marseille, — j ; roulouac.. :. ^-'-^
H ïï Paris Nantes, Bordeaux — Vailles
2 Slras- Slra»- 4

— — | - g
.

& Péri- à. à MJcon ....... ..:..&!.....
Bordeaux Bordeaux Cber- Ha,re Havre. i " à Qivct if'Tn' Toulouse. ç^ ^.^ au Mu|lt. Quimper.

bourt». bourc, ' iiocliellc
—^

„ Calai,. Calai. A,v Granville, M-
, „

«"-«J» Ccn'5-

1". r. ,.. 2,
*-

bourg. ,. • *.
L"

B„est ,Wre,
f'ÏO:'20--;'L)-1°-

1». .*.... ^ ""?.... ^T'
* ' Làicle.

, ,
Bordeaux Lyon - r-il-.'ia

M
, j

.
(>)• «Celle. i ' ," "<"""'

—— -—m— ———.«-_ ————__«__——™, ——— n ——— «p_——
(3) Avignon. cl " '

2p *
» J"P '•••?• è ^•'«•'g' ••'•j'"1" <.•'•*• ••F..l>. ...A..f. ...E..d. 1E 0 D LA ,., f. A c c. ...B..b. ...A.., c..:c. A.....a.\l >• 5 d-^ h- 2 d. ...B.... ...E..0. D f. A e. B a. ...F..e. 2 ...A..a. E c. B d. ...E..ç.B a. 6 e. .. .B. .b. .. .B. .b. ...D..d. ...B..b.*£ J- g f°'S ,"• g -•••C--1>- ...F..d.E a. B d. C b. A f. 3 -...B..b. ...A..d.C a. . .

.F.1 C .. .b. ...4.... C o. A a. C e. ...B..b.' 7/2 „'H'V,t' 2 f' "•?••'• •••G..e.F.....b. C D c B a. 4 _iiC ...B..C.D b. .. .G.-.c. .. .A. .c. ...A...a. C e. B b..D...,.«.. A........
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,b. ni? -n i n i? i r „ IÏ i. \ r. À r A ni,io r » r u i TV J r c i * r n J i? v n 11 JS. .. ..o. D h. Li. a. .. .r . .n. .. .b. .n. —li..«. A a. A L. c. . . .b. .b.i£ ...<j..a, . .
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13 . .. B. *b. .. . A. .d. . . . A. .c. . . .11. .1. A c- C. . . . .c. . . .i5. .b A. .a. . . ..Ci. .c. A. ,(i . ,,n.14 ...J. .c. ...b. .g. B d. .. ,F..Ii. G f. . ,.G..a. D f. A c. B a. ...F. ,c. -.. n ^ n i i; ri « P -. U L F 1 V» ri RI.ir, i i n- ï. n f A T. i n- n i P i A r 14 .. .0. .c. ...B,.c. ...B..d. L, g. B n. O, . . . .c. .. .14. .b. .. .h, .b. .. »L>..o. .. ,li. .b

} 10 A.. ,, .d. , . .¥ ..b. C o, . . .tr. .a. . r
.A. .g. . ,.D. .b. K. ... .a. B d. G b. A f. ,K T\ j n P I? i p i A - P „ A r „ Ri.ï ir, n „ r ; n ' r w i. n tr i? i n n • « 15 .. .D. .d. .. ,C. .a. ,.. .G. .a. 1' b. G b. ,.,A. ,n. G c. A n, ,b.„„. ,c. .. .x>. .b.i . "> » e. i,.b. ,i, U f. . ..H. .b. .. ,B. .a. ...E. ,o, b b. G e. D.,

, . .c. B «. ,- ^ T\ I T\ I P \ v r n i IA ,I An P r H « i? A p ï t? i i n r r i p V 16 ...E..e. ...D..b. ...D..b. G o. ...A..c. ...A..». G c. Iï b. 1> a. A a.I -* ' ^ i. •••tl.«a. b fi. A c. .. .d. .b. .. .1'. .d. -.. A. .c. D i, h d.C b, IKA n \- TJ I> T> n i \ A P- AI ro ,v n T -, rj, i R i n p n i »? i? -n 17 A a. . ..E. ,e. A e. Ii 1. ... .B. .a, B b. .. . A. ,a. . .. A..a, . -
.G. .c. A a.•'ou g. .. ,J...b. I1 b. B, ... ,d. . ,.D..c. .. .G. te. ... B. .d. E ît. F o. D c. ion i » i r> i .^ PI U I A ni n .1 ÎÎ Ï.in F i, A „ p p p i A r p Ï? T, A f r J 18 B b. A d. B d. ...E..g. ...'(•. .b. B b. ...A..a. ...B..b. ..*lJ..a. ...15...b.iJij u. A c. tj..... a. G e. .. .u. .d. A I....(J..O. r h. .. .A. .t. h d. i«n n n x? ? * p n i A P « RI,20 F j. B d. H b. D f. ...F..e. B g. ...D..f. ...A..c. ...B..a. F o.

"° V 2 °- S i"' •••p"1'^ °' "r""'
P

?-
n i

n"" l' i- '
21 G a. C e. ,..A...e. E g....G..f. C a\ ...É..a. ...B..d. ...C.b. ...A..f. ? d" « a.D.....b. . . .G. .e; B. . . . .a. ...Ce. P,.. b. B. b. D. ......,1. A ».
22 H b. D f. ...B...I. F b.A g. D b. ...F..b. ...Ce. ...D... B....: » E--;-,C' 2 bl '"t"? --H-f- «'• •"b- A •• •••^•c- •• •*.••.• i...V.Sr-.«v A--:.-••
9H i „r „r- r n i? A - -ni-r-i ni' 22 ...A..a. E c. ...B.,d E e. ...A,.c. A,....a. ...Ce. ...b..b. ...!;..». ....li..b.i3 J c> 1 R- • •

.C. ,o. li a. U a. h c. A c. . . ,D< ,f.
. , .E. .d, . . ,Cb. ~. „ , . , r 1r f

i> « l, t „ A « P n RI,9Û A .1 ir i, iï r M i p il? .in A I,' V n 23 ...B..b. . . . A. .d.
. . .C. .a. r il. ...l>..a. ...r5..b. A a. A a. t. c. ...J3..0.tu . . . A. .U. r Ji. , , .u. .J. tl. . . . .b. Li n. r u. JJ.. .. .d. .. .L.. ,a. , , .1' . ,e. .. .D. .c. ~, . n ™ r. i n /- i. ni A n i n ,1 A9B n„R ; ir„ *„n ,p „r „ WI,A r TTJ 24 ...Ce. .. .B. .e. .. .D. .b. G o. ...C.b. ...B..b. a a.B.....b. X> .d. A......a.^o ...D..C. Ks j..,.JÎ...g, ...A..C.U.....C. tj o.lj e. ...r..n. A i, ...b..d. „r rv i r. K II P I r* « i A "r- A2A . n f H . ir l n A 17 A A r rv TA n s- 25 ...D..d. ...C.a. A c. H f. A c. C c. .. .B. .b. ... A..a. ...Ce. A a.iv ••••J...1. tl a. ...l«..h. ...B..d. 11 d. ...A..1. U t. A(....c. B a. ...F..o. „. „ r> in i f n r .. T! 1, R 1, Il ,1 Tt 1,"97 n^T \. n ^-l? * ni? TÉ ir< IA c 26 ...E..e. ...D..b.B d. ...E..ÎT.B a. L. c. ...1S..1,. ...15..J). ...D..(i.. ...li..w..*' ...u..g. J b. ,..(j..a. ...C.e. r e. ...B..ir. ii a. B -d. C b. A F. „„ , „ „ i-. t /i i A n A r w l. Ios T? p. A . ii v r\ r r r P f

Tf 1. p n n 27 A a. ...E..c. C a. ...l'...bC b. ...A..a. C c. A.....n. L..... .c...; .U. .b.40 .. ,iu. .11. .. ,A. .c. . . .11. .b. . . .D. ,1. ta t. .. ,(j. .a. t' w. L. e. U c. li n, -„ „ . . , „ . „ . . r n 1 n ' .1 Ai ' , H
, An Fi B d A F A Tl b A n r c 1 r 1

28 B b. A d. D b. . . .G..e. . . .A. .c. . .
.A. .a. (j c.b b. U..,

. ...u. A' a. I
30 "Va "'r''!

ii
,ï' "p"f '"«'„' "F / "n'il- if ."'

F „' n 29° "• B o. ...A. .0. .. .11. .f. .. .B. .a. B b. .. .A. .a. ...A,.a, ...VCe, A;.,,.. ..a. S§î :::n.:b. ::±:.y.c:.- : ::i:±::£ 1 ::±2::±t ::::î ::;:: : ï::::t
< »?2--^- c ...B..d. E f. .c...b. ». b. A......B..b,...D:.a. ,..B..b.

31 E e. D b. ...G. .a. F b.A c. ...A..a. B b.A."....a. G c ...B..b.l
' '^«**"Mft*^W*^»^fi:«*''i»^Tinw»»n»tfft^^^ liai d i, iMiiiiMi -* -' - ' ' ' ' '.
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OBSERVA TI0NSi j;

Lea cbiffres o, 8,5,J$. 3 et a, nui figurent en tute du tableau, indiquent le nombre des brigades ou des sériea
. , , , ....---„ , . , , , i « . - - ,>. . « . -- . ... ,--•--- \i.» A-x i --*,-,-*~J-

ebargeesalternativement d'un md.neservice.- Sous ces ebilTre. sont indiquéesles Xrflm distinctives dos brigade»ou ,'(') L« 'oyago aller el retour dos bureaux ambulant.,de Par» a Brest s aeeoinpht eu /, jours .,., l.tn de 3 , en ron-
séiios. — Les bureaux ambulants sont désignés au-dessous de ces lettres; ils sont groupes par colonne, en tenant «o.iuoiiei>, les iuc.icatu.iiF de 1 arrive»doivent ctre uliaisaoas ituiiu ligne. :,;.,.;. ;compte, i° du nombrede leurs brigades ou séries; a0 des Lettresqui leur sont propres. '

. , r
•

„ . , , , , , n . , . . i n i ^ - ' p iin,-.'n..Am..];iCJUWchaquecoloucesont indiques lesjours do départ et d'arrivée de» brigades ou séries.- Le départ est dé.iga*
,

WM ""^
.

r ct. "'U",r iUs. }'""""\cm"r '>5 ''" / •;;' » « ^T" ''V" Bordeaux-»-Cet^. ncnompl... «»
jpartocapiiate.commeA, B, C, etc.; l'arrivé.,pir <1« camctÈmroma.V7 comme «.b.c.etc. *

-
*™ !"<"* ».«- 'i"« '^ "'!"« i ™ .-»n»«|«™ce.

le. ind.™!,,,,» ,le 1 arriver doivent ,l,«:remoMrr,d linéique.
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92" SUPPLÉMENTAU MANUEL DES FRANCHISAS.

CoNCËSSjONi i DE FRANCHISES.

FRANCHISES,

liOMTBNTIETISET TAIlirs.

IKOI- DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES ' FriPME ABROSDISSEMENT, NDMÉ'KOS
- I

CATKHT ' " - ' ' -^
„,,. ,

' " _i'V..
.1 M.. .

, 11 CIItCOSSCllIPTIOMon UESSOHT DATÉS
PaBe"

, SIGJtE DB BEKYOl AUXQUELSlA COlHlÈSPOUBAkCE ' ,„„,„. la correspondance
. ..-.. .... „„£,.«.„v «

du ; JtmmuisÀ: COKTUB-SIGBB» «.indiquer'.'. de service '- """dreuknt valablementconlre-signéo .. ÉTATS; DB clMOSScr.ir-TION,
, :

DE.3 DECWOSS; : -
Manuel

: à la colonne a des-fonctionnaireset des personnes; * 1 -. - - circule en franchise. •
,

j .
•1ns,. i ïmir

. > , vii o 9- i- enirancuiso
- , — m* un —_ i«înî«tprielles.?

aes 1 .
1(-u' au tableau n° 3 désignes

, , . ,, —-u«^" -- .----- -".
.

: * ^ umusieiiejuv».'ra^~ du Manuel dans la colonneci-contre .
'

r ,.• \ • w Numéros Pages. '
chises. correspondoiiccMcservie,... des franebises., doit être remise en franebisc. être présentée. Ancien.

.
j.mr%e. . . des tableaux-' -\: j

.
-

;;, , • 5 , 4
• 5

.
._»., ?...

„
8

..
:.. -t^

-
:.-..^g - - '

7-9 Commissairesgénérauxde la marine,. 1 ( 611 regard Ju Président de la commission;d'cnquête palle-.
.

L. F. " 'loullEihp.
contre - sîgaa-

; 111eutaire sur \a- marine lûarcbaiide.*.- ';...•taire).
'

« Idem.83 Commîssûiresdcl*inscriritionmaritime. 1 [en regard du Président do la commissiond'enquête parle-!- L, P, " " Idem,
contre - signa - mentaire sur la marine marebande *. I

.
taire).

_ ..
%

- -;
u . . - '"•'idem;225

.
Maires M (eu regard du

,
Présidentde la coinmissioud'enquête parle- L. F. " Idem. '

.
1contre - signa - mentaire sur la marine marchande*. 1taire).

'-'- -]£amt
.

I'"276 Préfets E {en regard du Présidentde là.-commission d'enquête parle- L, ï\ « Idem.
- ' ' * 'Icontre - signa- mentairesur la marine marebande*. Itaire).

„
Idem. t' 288 ; Préfets maritimes ,....'.,,,,. G (en regard du Président de la commissiond'cïiquôle parlo- L, 1<\ » Idem.- " '

.contre - signa- 'mentaire'surla marine marchande*;
" "1taire). .'-,',.

„ „ - Idem. I
.

290 "; Président»des cbambresde commerce, ' D (en regard dii Président de la commissiond'èinjuçte parle- L. F. "I Idem, 1 " " Icontro - signa - mentaire sur la marine marebande *. I 11taire).
'' I-CommissairesgénéraK'X de. l'a marine* ï,, jr, • •' Idem. " "

1 -
I

' .Commissaires'dePinsrriplion maritime*... L. F. ' " ' Idem.
,
"

.
" S I\ Maires* .,......,..- ' L F " Idcnn " ' f I298 Président de la commissiond'enqueto D (au-dessousde 1 préféts*. ......<.........,.,. \ ' \?' 1 h Idem. " • « 1 Idem.parlementaire sur la marine inar- la a° accolade). V préfets maritimes*........!....!]1,",

* L* P*
'" Idem.- ' ' " [ IIcliaudc'(i). J Présidentsdes "cbninbresclc commerce*....,, !_.. F. " Idem, ' " Y II[ Présidentsdes tribunaux de commerce*...

» L. F. "" Idem.- " ' y II:V Syndicsdes gens de mer *;,
. ,; :,.,...: L. F. * Idem- '.'"'. '„

11 avril 1870. II 208 Président de la commiasioii d'enquête C (au-dessousde Présidents des sociétésd'agriculture'*., «,», L. F. " Idem. "
.

" II iKirlemoPlaire sur le régîmo écono- ' la «" accolade).
1!inique.

' "' ', JJcm, ï317 Présidents des sociétésd'agriculture.
.

F (en regard du Président' clb la «ommissioud'enquolcparle- ' ' L, V, ' ' " '' " Idem. " " Icontre - signa - mentaire sur le régime'économique*".
-

I' l".r°ï;
, ,

-' ".
._ -„ - . a9 mars 1870". |318 Présidentsdes tribunaux de commerce. G (en regard; du Prcsid.eiitde la coràmiasiond'onquète parler-i IJ( F,

. -u ' idem. "contre - signa - mentaire sur la marine marchande*'. 1 Ilairc )
, , , %

, . „ 36 mars 1.870. '
\330 Recevrurides douanesprès les marais ' 15 (au-dessousde la Trosonerapayeursgénérauxdes. fmancés;[a)^.

; -g. -jy u Taëm, "
.

Isalants. 7e accolade) .. \\ ^ .'
. t "

« 29 mars 1870.. ,',
|:372 Syndics dos gens'do mer. .......... ' O (en regard du Président de, la commissiond'enquête;parle- ' TJ. F. ""."...". Idem. " Icontre - signa - * ' mentaire sur la marine marebande*.; - i It«.re);.

'
.

u
ag mtirs >.$]„. Il333 Trésoriers payeurs généraux des fi-

-
M (en regard, du Receveursdes douanes près- les, marais aa.r. ' L; JJ, « Idem. " \ Ilnances. contre- signa - lants (i) *.

I 1taire.) I

(1) Est autoriso à conlrc-signerses dépêclietau moyend'une griffe. ^ I II 1(a) Seulementpour les avis d'émissiondes mandats relatifs âu;.payemcntde l'impôt sur le.sel. - I I 11
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BÂTIMENTS EN PARTANCE

POUR LT.S COLONIES ET AUTRES PAIS D'OUTHK-MEU.

'2' DIVISION.

l"1 liOltEAU.

AVIUL 1870.

conr.F.si'OîiDAsci:
ÉTUAXGÈHE.

NOTA. L'Administration des pe&les fuit tout ce qui est on son pouvoir pour comiaîlre la ilale réelle du départ
des bâtiments en partance pour les colonies cl autres pays d'oulro-mcr, mais clic ne Mttirait affirmer cependant rpio'
les, biilitncnls ci-après désignés partiront exactementnu» jours indiqués.
:,;Les receveurs sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui sciaient disposés à
reproduire daim leurs fouilles li1» runstiigneineiits y contenus, comme étant de nature ù intéresser le public.

AUHHVIATIOXS employées dans la G° colonne.
St. signifie Steamer ou Bâtiment à vapeur, j V. signifie Bâtiment à voile. j G. signifie Commerce.

KMIÉR03. DATES

I

POHTS KOWS *"m TOK- «PITAWBS,
8

„ . DESTINATIONS. . ., , , . i 1 *
dws armateursd ordre. desdepnrts. j de uv-parl. I des bâtiments, bâtiments, MAGE, ou amonts.12 3 4 5 6

.
7^

°S
j

% 1er. — Bâtiments partant des poris de Francepour les coloniesfrançaises(i).
j

1 Guadeloupe 1 ier mai.... Le Havre.
.

Gaston-Auger.,
,

V. C.. . .. 400 Le Flocli, j
î? Guadeloupe 10 Idem,..... Nantaise - et - Idem,..... 400 Bcdex. j

Créole. I
3 Martinique., 5 Idem Ardent Idem 400 Loucdin. g

i
4 Mai Unique ,, 15 Idem.*.,,. Lucie-Bîulbilde. Ment 300 Augcr. |
5 La ttéimton.. .... i5 Idem [Pairie.. j ïdem...... à00 De Closmndcuc. |

II: S 2.. — Bâtiments parlant: des ports de Franco pour les pays étrangers d'outre-mer (2). g

i G 1 Arica 1 3i mni Le Havre.
.

Singaporo V. C I 550 Pculvè*. |
7 Bahia 10 Idem Crùeriuit Si 1,500 Hynos. j

i 8 Btiéiios-Ayrcs 10 Idem...... Cosla-Rica V. C 550 Pculvé. j
i 0 Bucnos-Ayros a 8 Idem Irém'Ion Si 1,200 Augcr. |
| 10 Gnrtlwgèno...,.,. R Idem Jobannn V. C, SOOGrubc 1
j 11 Jslny lîl, Idem Singapour1 Mrm...

, . .
550 Peulvé. \

12 La Havane a Uien Paz idem 500 Cortadn. g
13 Lima... 15 Idem Êmile-IVrçîru.

. idem 550 Peulvé. jli Montevideo. 10 Idem Villu-ilc-Capn.,. Idem...... 500 Gaurio. j

15 Montevideo utt idem Fénélon Si 1,200 Augfir. j
10 New-Yorl ao Idem Odessa V. C 1,000 Quely. j

17 Pérnarubiico ,.,.,. ao Idem Vcridiannn Idem 400 Cbolous. j
13 Port-au-Prince .... i5 Idem Amia-cl-Julie... Idem 400 Jonannc.
10

.
Porlo-Calmllo 5 Idem Marcel Idem 400 Escolivol.-

20 iUo-Ac-Janciro tet....... Idem Mnlhildo Idem G00 Masiuier..
21 tfui-de-Janoiro io....... idem, Crilcrion St 1,500 Hynes.
22 Kio-Grando-du-Snd. a5 Idem

,
Jenne-Htluuard.. V. C /l00 Fcrrèro.

23 Sainte-Maithc. ... 5 tdem Jolinuua....... idem,..... 300 Grubc.
24 Sainl-Tluimas.,.,.. 5 Idem .Marcel... Idem 400 lïscolivel.
25 Tiiuidad......... .".5 Idem Noisicïlo Mcm 250 Grébaii.
20 Valparaiso 5 Idem Persévérance

. . .
Ulom 800 Masurior.

27.
,

Vuia-Grez !îo Idem Campccho...
, , Idem 550 Peulvé.

________
|{i). Les babîtanls do la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires cl des imprimés de

toïittVnature. L'allrancuissemont est facultatif pour 1ns lelire» ; il .*.c compose du -droit fixe d'un décime pour
port de voie de mer, et de la taxe territoriale applicable on cas d'ailmnchissemeni aux. lettres du même poids
cirimlaut en Franco do bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port d'embarquement
désigné dans la 4" colonne, h raison de /j centimes par ho grammes ou fraction de ao grammes.

,(2) Les babilanls do la Franco peuvent expédier par cotte voie des lettres ordinaires, des échantillons de
marchandises et des imprimés de toute nature. Ces objets doivent cire affranchisjusqu'au port de débarque-
mont désigné dans la a* colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de l\o centimes par
10 grammes ou fraction de io grammes. La taxe d'affranchissementpour chaque échantillon est de 20 centimes
par 4o grammes on, fraction do l\o_grammes. La ta^e d'alfrtiiichisscmeiit pour les imprimés est de 8 cen-times par 4o grammes ou fraction do 1\Q grammes.
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1" DIVISION.

3" llUIllvAU.

ri\ANCIIISES,
tO!HEHTU II X

KT TAttIFS.

2° STATISTIQUE

DES AFFAIRES C'ONTËNTIEÙSES.

IIOIS DE MARS 1
870.

TAHI.KÂU N° 1. — Cunlrateulionsà tarrêté du 27 prairialan ix.

.

(Transport frauduleux tic correspondances.)

NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES
II
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TÀDLEAU N° 5. — Rélecé récapitulatifdts contraventions.
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITÉ.

Les sous-agents dénommés ci-après se sont empressés de remettre
aux personnes intéressées, ou de déposer entre les mains des receveurs
des postes, les sommes et objets de valeur qu'ils avaient trouvés sur la
Voie publique. :

Àrnould .facteur rural à Fresnes-en-Woëvre (Meuse)
;

Sauce, facteur rural à Fresnés-en-Woëvre (Meuse);
Bourges, facteur rural à Pacy-sur-Eure (Eure) ;
Daoeaine, facteur intérimaire à Pacy^sur-Eure (Eure) ;
Verde, facteur chef à Sainl-Brieuc (Côt.es-du-Nord);
Boulvard, facteur de ville à Sainl-Brieuc (Côtes-du-Norcl)

;
Arlot, facteur rural à Pujols (Gironde).

ACTES DE COUIIAGE EX DE DÉVOUEMEKT.

Le sieur Ililaire, facteur local à Cayres (Hauie-Loire), a trouvé,
étendu sans connaissance, au milieu des neiges, un jeune homme au-
quel il s'est empressé de porter secours, el l'a conduit dans un village
voisin où lui furent donnés les soins que sa position réclamnit.

Le siçur Paulin, l'acteur rural à Saint-Egrève (Isère), a sauvé la vie
à un enfant de cinq ans qui, en voulant descendre d'un fourgon lancé à
grande vitesse, était reslé suspendu à un clou par la manche de son
vêlement. Après avoir vainement tenté de le décrocher, ce facteur n'hé-
sita pas, au risque de se faire écraser, à se précipiter au devant de la
voiture qui ne larda pas à s'arrêter.

Le sieur Jardin, facteur rural à Jaligny (Allier), a secouru et sauvé
d'une mort, certaine un conducteur dont la voilure, chargée de chaux,
était renversée dans l'un des fossés de la route, et pesait de tout son
poids sur le corps de ce malheureux.

Le sieur Barbe, facteur rural à Manciel (Gers), s'est jeté résolument
à la tête d'un cheval emporté, attelé à une voiture, et est parvenu, non
sans recevoir quelques contusions, à l'arrêter avant qu'il ait. pu causer
un accident.

...
Les sieurs Herr et Michel, facteurs ruraux àRosheim (Bris-Rhin)* se

soril particulièrementdistingués dans un incendie.
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RECTIFICATION D'UN FAIT BRRONK, AVANCÉ PAR UN EX-FACTEUR BURM..

Le sieur Lamalle,ancien facteur au bureau de Charost (Cher), a fait,
au moyen d'une circulaire imprimée, appel à la charitédeses collègues,
en déclarant qu'il se trouve sans ressource et queson état d'invalidité laifait
perdre les retenuesexercées sur son traitement d'activité.

Cetle déclaration, qui pourrait faire supposer que le sieur Lamalle a
élé dépossédéde son emploi, n'est pas exacte.

En effet, le sieur Lamalle a été admis, sur sa demande, à faire valoir
ses droits à la retraite à partir du i" mars dernier, et, le ao du même
mois, il a été informé qu'une, propositionde pension venait d'être trans-
mise en sa faveur à M. le Ministre des finances.

Le montant présumé de cette pension est de cent soixante-dix-huit
francs.

IMPRIMERIEIMPÉRIALE.— Avril 1870.
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- MENSUEL.

DE L'ADMINISTRATION DES POSTES.

INSTRUCTION N° 28.

3€ DIVISION. k" BUREAU. VERIFICATION DES PBODDITS.

.SUPPRESSION DE LA PERCEPTION EN NUMERAIRE DES DROITS PROPORTION-
NELS SUR LES VALEURS DÉCLARÉES ET COTÉES.—-,EMPLOI DES TIMBRES-
POSTES ORDINAIRES POUR L'ACQUITTEMENTDE CES OROITS.

Sur la propositionde l'Administration, formulée dans une délibération
du Conseil des postes en dale du 1.7 décembre 1869, M. le Ministre
des finances a pris, le 16 avril dernier, l'arrêté suivant:

ART. 1". A partirdu 1" juin 1870, le produit dés droits de 10 centimes
par 100 francs sur les valeurs déclarées et de 1 franc p. 0/0 sur les va-
leurs cotées, cessera de former un article spécial de recette dans lés
comptes des receveurs des postes.

,Ce produit sera réuni au produit de la taxe des lettres, et l'es timbres-
postes ordinaires pourront être employés pour la constatation de la per-
ception de l'un et l'autre des droits susmentionnés.

ART. 2. L'article: 17 de l'arrêté ministériel du 16 juillet 1869 est
rapporté.'."'1';..';'

'
'; :.

./;'' Le Ministre des finances,
' Signé :

SÉGRIS.

BDLL. MENS. X° 22 SUPP. 2° VOL. ' ÎO
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Cet arrêté supprime la perception en numéraire des droits propor-

tionnels acquittés par les expéditeurs de chargements de valeurs décla-
rées et colées, et conséquemment toutes les formules qui avaient été
créées en vue d'assurer le recouvrement de ces droits ou pour les be-
soins de la comptabilité.

Ces formules sonl :

Les états de contrôle n" 107 et les comptes mensuels n° 126, pour
les recelt.es; les bulletins de rectifications n" 127, les certificats n° ia8,
129 bis et 129 1er; le registre nQS 129-130 et les arrêtés de vérification
n" 100 bis, pour les directions.

A partir de la date fixée par l'arrêté précité, les timbres-postes ap-
posés sur les chargements de valeurs déclaréesdevront donc représenter :

La taxe dont ces objets seront passibles comme lettres ordinaires, en
raison de leur poids et de leur destination ;

Le droit de chargement déterminé par les règlements ou par les con-
ventions;

Le droit proportionnel de 10 centimes par 100 francs, du montant
des déclarations, lorsqu'il s'agira de correspondances a destinationde la
France el de l'Algérie, et le montant du droit proportionnel fixé par
les conventions pour les correspondances à destination de l'étranger.

Les timbres-postes dont seront revêtus les chargements de valeurs
cotées représenteront seulement le droit de

1 p. 0/0 du prix d'estima-
tion, puisque ces chargements ne sont soumis à aucune autre taxe.

Lorsque la valeur des timbres-postes apposés sur un chargement de
valeur déclarée à destinationde l'intérieur ou de l'Algérie sera inférieure
au montant des diverses taxes ou droits qu'aurait dû acquitter le dépo-
sant, l'erreur de perception sera constatée, dans les bureaux de passe
et de destination,à:la charge des receveurs des bureaux d'origine, au
moyen d'une feuille n° 9, dressée d'oflice, dans la forme prescrite par
l'article 548 de l'Instruction générale. L'insuffisance des timbres-postes
apposés sur un chargement de valeur cotée sera signalée par le même
procédé.

Les erreurs de perception constatées sur les chargements de valeurs
déclarées à destination des pays étrangers donneront lieu à la rédaction
de bulletins n° 56/5, dressés dans les bureaux d'échange, conformé-
ment aux prescriptions de l'article 826 de l'Instruction générale.

Il n'est apporté aucune modification au registre de dépôt des charge-
ments n" 18. Ce registre continuera d'être servi dans tous ses détails,
avec la plus scrupuleuse exactitude.

A cette occasion, il est recommandé aux contrôleurs en cours de
tournée de ne jamais quitter un établissement de poste sans s'être as-
surés de la parfaite concordance des chiffres portés au registre n* 18
susmentionnédu bureau vérifié, avec ceux des relevés n" 685 fcwfournis
à la direction, et dont ils auront soin de se munir.
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Les tableauxde statistique n" 685 dressés en exécution de l'art. i5i6
de l'Instruction générale, et les relevés n" 685 lis établis par les rece-
veurs, les distributeurs et les facteurs-boîtiers, ne contiendront plus, à
l'avenir, que des renseignements relatifs au mouvement des objets char-
gés de toute nature déposés dans les bureaux. Les agents seront appro-
visionnés en temps utile, pour les opérations du 2e trimeslre, de for-
mules n°' 685 et 685 bis, modifiées dans le sens indiqué ci-dessus.

Les dispositions des articles i436, 1437, 1447 et suivants de l'Ins-
truction générale seront appliquées aux erreursde perception constatées
à l'égard des chargements de valeurs déclarées et cotées. Les irrégulari-
tés de toute nature résultant de la vérification des étals de contrôle
n" 107 ,

du mois de mai, et des comptes mensuels n° 126, afférents à la
même période, seront également notifiées dans la forme déterminée
parles articles 14/17 ^ 1452.

Les formules n" 107 et 126 non employées à la date du 3i mai
seront transmises par les receveurs au directeur de leur déparlement,
du 1" au 5 juin, au plus laid, sauf l'exception mentionnée au 1' alinéa
de l'article 207 de l'Instruction générale, pour être livrées aux agents
des domaines, à l'époque fixée par l'article

.1
5a6 pour la vente des do-

cuments périmés.
Les modifications apportées par l'arrêté ministériel du 16 avril, dans

le mode de perception des droits proportionnels dont sont passibles
les chargements de valeurs déclarées et cotées, ne sont applicables
qu'aux objets de l'espèce déposés à partir du 1" juin. Ceux qui auront
été reçus le3i mai et qui ne pourront être expédiés que par les courriers
du lendemain, seront encore soumis à toutes les formalités prescrites
par les instructions qui régisseul.actuellement la matière.

CORRECTIONS À OPÉRER À 1,'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Suppressions : articles 3oi, 3o2, 3o3, 545, 1086, n4i, i4o8,
i4og, 1429, i456, 1457 et i458.

Modifications : art. a97, supprimer le paragraphe 3 et remplacer
le paragraphe 2 par le suivant : L'acquittement de ce droit est constatépar
l'apposition de timbres-postes dont la valeur doit représenter la taxe de l'objet,
le droit de chargement el le droit proportionnel. Ces différentes perceptions
sont mentionnées sur le registre de dépôt n° i8, pour les besoins de la statis-
tique

,
dans les colonnes ménagées à ctt effet.

Art. 3o4, 1" alinéa, supprimer ces mots : Ce droit doit toujours
être acquitté en numéraire, et les remplacer par ceux-ci : La perception
de ce droit est constatée par des timbres-postes apposés sur lu boîte et men-
tionnée au registr-e n' 18, dans la colonne ménagée à cet effet.

Art. 548, 1" alinéa, substituer à la rédaction existante, la suivante:
Lorsque la valeur des timbres-postes apposés sur un objet chargé ne repré-
sente pas la totalité, des taxes,dont cet objet est passible pour le port, le
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droit fixe de 20 centimes et le droit proportionnel,:s'il s'agit d'un change-

ment de- valeur déclarée où cotée*, il est. dressé d'office unefeuille n° 9, SUT.

laquelle Violjetest.décrit.... .;*tc.
ArtiSgS, 5' alinéa;, supprimer : aux états de contrôle n'!10%
Art.735, supprimer, les.2'-et;3° alinéas,

.
r

Art. 111;3,;supprimer le paragraphe 6i
Art i4ii, au i" alinéa, 6* ligne, supprimer.: ou 126.
Art. i4i8, ,2* alinéa, remplacer la rédaction actuelleparla suivante :

.Les imis-premiersarticles de recette sont extraits des certificats qu'il afait
préparerpour être remis au receveur principal, en exécution des art. Ib03j,
lkOô.el lM0.del'Instruction générale.

r Art.1.420, supprimer :etn° 129, pour les valeurs déclarées et cotées.
.Art. i-4ai, 1"; alinéav substituer la forme du singulier ;à celle du

pluriel. ' "

Art 1467, 3* alinéa, 3e ligne, supprimer et n° 129 1er {art. 1682),
et 4* ligne,; les mots : et du droit perçu sur les valeurs déclarées et les

valeurs cotées.:
Art. ii48.a, supprimer le 4' paragraphe et substituer le mot deux au

mot trois qui se trouve à la 3° ligne du i".alinéa.
Art. i483, 1" alinéa, 2" ligne, supprimer : el 129 ter.
Art,;i5i,6, 4*-ligne,, supprimer les mots : ou. distribués.

Le Conseillerd'État, Directeurgéiu'ràl des Postes.,
•

Ee. VANDAL.
,

IMPRIMERIE IMPÉRIALE. —-'Avril .1870.
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